
REMPLIR 
UN DOSSIER MDPH
POUR UN ADULTE

•  �Écrire lisiblement, en noir, de préférence en lettres majuscules
•  �N’utiliser ni trombone, ni agrafe, ni colle, ni scotch car vos dossiers sont numérisés
•  �Ne joindre aucune photo (pour les cartes, l’Imprimerie nationale viendra vers vous avec 

un courrier d’appel à photo), ni radiographie, ni CD, ni clef USB - seuls les comptes-rendus 
médicaux papiers seront acceptés

•  �Ne pas plier, ne pas découper et fournir de préférence des documents au format A4 
toujours pour une meilleure numérisation de votre dossier.

Le formulaire me permet d’expliquer ma situation, mes 
besoins et mes attentes.

Sur le recto, j’indique quelle est ma situation :

C’est ma première demande d’aide à la MDPH

J’ai déjà une aide ; cette aide va s’arrêter et je veux 
continuer à l’avoir

J’ai déjà une aide et je veux que la MDPH regarde 
une nouvelle fois ma situation parce qu’elle a changé

CONSEILS POUR UN MEILLEUR TRAITEMENT DE VOTRE DOSSIER

Il y a ensuite 6 parties dans le dossier de demande. 
En fonction de ma situation, je dois en remplir certaines.

Je peux aussi déposer mon dossier en ligne sur le portail MDPH. 
https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/74

Si je viens d’un autre département, je précise le numéro du département et 
celui du dossier et je pense à demander le transfert de mon dossier auprès 
de la MDPH de mon département d’origine.
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PARTIE A : VOTRE IDENTITÉ  
À remplir obligatoirement en MAJUSCULES et à l’encre noire

Pièces obligatoires à joindre au 
dossier.

Je n’oublie pas de dater et de signer 
le dossier et je coche « j’accepte » 
ou « je n’accepte pas » que la MDPH 
échange avec les professionnels qui 
m’accompagnent.

Partie A 3 : 
Si je suis aidé dans mes démarches, 
je peux indiquer les coordonnées 
de la personne, de l’assistante 
sociale ou de l’organisme qui 
m’accompagne.

Partie A 4 : 
A remplir si je bénéficie d’une 
mesure de protection : tutelle, 
curatelle, curatelle renforcée, 
habilitation familiale, sauvegarde 
de justice

Partie A 1 : 
Je renseigne mon identité, 
mon adresse complète, téléphone, 
e-mail, numéro CAF et sécurité 
sociale.

Partie A 2 : 
Cette partie concerne seulement 
les demandes pour un enfant. 

Email  
et numéro de téléphone 

importants



PARTIE B : VOTRE VIE QUOTIDIENNE  

Je décris à la MDPH mon quotidien et mes habitudes. Éventuellement, j’exprime mes 
attentes et mes projets sur la page 8.

Je n’hésite pas à transmettre tous les documents pertinents (bilan para médical, notes 
sociales, devis du matériel acheté pour compenser mes difficultés). 

Tous ces éléments vont permettre à la MDPH de mieux comprendre ma situation pour 
traiter ma demande.

Cette partie concerne les demandes enfants.

PARTIE C : VIE SCOLAIRE ET ÉTUDIANTE  

Dans cette partie, je dois expliquer ma situation professionnelle.

Si je travaille, j’indique ma situation en complétant la page 13.

Si je ne travaille pas, j’indique ma situation en complétant la page 14.

Dans les deux cas, je précise mon parcours professionnel à la page 15 et je transmets 
mon curriculum vitae (CV).

Par ailleurs si je dispose de notes ou de bilans de partenaires (exemple : bilans de 
compétences…), je les transmets.

Enfin, je précise mes projets professionnels ou d’accès à une formation à la page 16.

PARTIE D : VOTRE SITUATION PROFESSIONNELLE  

Cette partie concerne les droits pouvant être ouverts par la Commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ou par le Président du Conseil 
départemental pour les Cartes mobilité inclusion (CMI).

Je coche la ou les cases correspondant à mes besoins.

Si je ne sais pas quelle aide demander, je ne coche pas de case. Les équipes 
pluridisciplinaires se chargeront d’identifier l’aide qui correspond à mon besoin.

PARTIE E : EXPRESSION DES DEMANDES DE DROITS ET PRESTATIONS

Ce feuillet est facultatif. Il s’adresse à mon aidant familial. 

Mon aidant familial est une personne de mon entourage qui m’aide au quotidien. 

Si plusieurs de mes aidants familiaux souhaitent exprimer leurs besoins, je remplis une feuille 
pour chacun. 

Je peux expliquer à la MDPH l’aide que mon aidant m’apporte actuellement et l’aidant peut 
exprimer ses attentes et ses besoins.

PARTIE F : VIE DE VOTRE AIDANT FAMILIAL  



POINT D’ACCUEIL DÉPARTEMENTAL

ÉQUIPES TERRITORIALISÉES DU HANDICAP (ETH)
RELAIS DE LA MDPH SUR LE DÉPARTEMENT

MDPH 74
26, avenue de Chevêne 
CS 20123  
74003 ANNECY Cedex

    04 50 33 22 50           mdph@mdph74.fr

www.mdph74.fr

Accueil physique du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h
Fermeture le 1er et 3e jeudi matin du mois

Accueil téléphonique du lundi au vendredi 
de 13h45 à 17h
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LAC LÉMAN

LAC D’ANNECY

Le Gardénia 
3, rue Casimir Capitan 
74200 Thonon-les-Bains
04 50 81 89 33

CHABLAIS  
23, avenue Émile Zola
74100 Annemasse
04 50 84 31 60

GENEVOIS 

Accueil assuré sur le site central de la MDPH 
Accueil téléphonique 04 50 33 20 50

BASSIN ANNÉCIEN 

Je peux aussi déposer mon dossier en ligne sur le portail MDPH. 
https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/74

Si vous souhaitez être accompagné par un travailleur social dans le dépôt de votre 
demande, vous pouvez être reçu les mardis et jeudis après-midi sans rendez-vous, 
le lundi après-midi, le mardi matin ou le vendredi toute la journée sur rendez-vous.

187, rue du Quai
74970 Marignier
04 50 47 63 15

ARVE FAUCIGNY - MONT-BLANC 


